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ARTICLE 4

À la première phrase de l’alinéa 2, après le mot :

« culture »

insérer le mot :

« humaniste ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’insertion de cet adjectif permet de s’inscrire dans le cadre légal du Décret du 11 juillet 2006 qui 
définit la notion de socle des connaissances et des compétences. Il est rappelé que le texte précise :

« La culture humaniste permet aux élèves d’acquérir tout à la fois le sens de la continuité et de la 
rupture, de l’identité et de l’altérité. En sachant d’où viennent la France et l’Europe et en sachant les 
situer dans le monde d’aujourd’hui, les élèves se projetteront plus lucidement dans l’avenir.

La culture humaniste contribue à la formation du jugement, du goût et de la sensibilité.

Elle enrichit la perception du réel, ouvre l’esprit à la diversité des situations humaines, invite à la 
réflexion sur ses propres opinions et sentiments et sus- cite des émotions esthétiques. Elle se fonde 
sur l’analyse et l’interprétation des textes et des œuvres d’époques ou de genres différents. Elle 
repose sur la fréquentation des oeuvres littéraires (récits, romans, poèmes, pièces de théâtre), qui 
contribue à la connaissance des idées et à la découverte de soi. Elle se nourrit des apports de 
l’éducation artistique et culturelle. »


